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Dans l’affaire C-175/22, 

ayant pour objet une demande de décisionpréjudicielleautitre de l’article
le Spetsializirannakazatelensad (tribunalpénalspécialisé, Bulgarie), par décis
parvenue à la Cour le même jour, dans la procédurepénale contre
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en présencede : 
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LA COUR (quatrièmechambre), 
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ARRÊT DE LA COUR (quatrièmechambre) 

Coopérationjudiciaire en matièrepénale – Directive 2012/13/UE
l’information dans le cadredesprocédurespénales – Article 6 – Droit d’êtreinformé de 

Article 6, paragraphe 4 – Changementdanslesinformationsfournies
Modification de la qualification de l’infractionpénale – Obligation d’informer en temps utile la 
personnepoursuivie et de lui offrir l’opportunité de présentersesarguments sur la nouvelle 

Exerciceeffectifdesdroits de la défense – Équité de la procédure
Renforcement de certainsaspects de la présomption d’innocence et 

dudroit d’assister à son procèsdans le cadredesprocédurespénales – Article 3 –
7, paragraphe 2 – Droit de ne pas s’incriminersoi-même

deuxièmealinéa, de la chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne – Exigence 
Requalification de l’infraction à l’initiativedujugepénalou sur 

proposition de la personnepoursuivie » 

ayant pour objet une demande de décisionpréjudicielleautitre de l’article 267 TFUE, introduite par 
le Spetsializirannakazatelensad (tribunalpénalspécialisé, Bulgarie), par décisiondu 8
parvenue à la Cour le même jour, dans la procédurepénale contre 

 

Lycourgos (rapporteur), président de chambre, Mme O. Spineanu
Rodin et Mme L. S. Rossi, juges, 

 

Directive 2012/13/UE – Droit à 
Droit d’êtreinformé de 

Changementdanslesinformationsfournies – 
Obligation d’informer en temps utile la 

personnepoursuivie et de lui offrir l’opportunité de présentersesarguments sur la nouvelle 
Équité de la procédure – 

Renforcement de certainsaspects de la présomption d’innocence et 
– Présomption 

même – Article 47, 
Exigence 

ugepénalou sur 

TFUE, introduite par 
iondu 8 mars 2022, 

Spineanu-Matei, 



greffier :Mme R. Stefanova-Kamisheva, administratrice, 

vu la procédureécriteet à la suite de l’audience du 2 mars 2023, 

considérantlesobservationsprésentées : 

–        pour le gouvernementtchèque, par MM. M. Smolek et J. Vláčil, en qualité d’agents, 

–        pour la Commission européenne, par Mme E. Rousseva et M. M. Wasmeier, en qualité 
d’agents, 

ayantentendu l’avocate générale en sesconclusions à l’audience du 25 mai 2023, 

rend le présent 

Arrêt 

1        La demande de décisionpréjudicielle porte sur l’interprétation de l’article 6, paragraphes 3 et 
4, de la directive 2012/13/UE duParlement européen et duConseil, du 22 mai 2012, relative audroit 
à l’information dans le cadredesprocédurespénales (JO 2012, L 142, p. 1), et de l’article 47, 
deuxièmealinéa, de la chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne (ci-après la « Charte »). 

2        Cettedemande a étéprésentéedans le cadre d’une procédurepénaleengagée contre BK pour 
desfaitsinitialementqualifiés de corruptiondans l’acte d’accusationétabli par le ministère public, 
mais pour lesquels la juridiction de renvoienvisage de retenir la qualification d’escroquerieou celle 
de trafic d’influence. 

 Le cadrejuridique 

 Le droit de l’Union 

 La directive 2012/13 

3        Lesconsidérants 3, 9, 14 et 27 à 29 de la directive 2012/13 énoncent : 

« (3)      La mise en œuvredu principe de reconnaissancemutuelledesdécisionspénalesprésuppose 
une confiancemutuelledesÉtatsmembresdansleurssystèmesrespectifs de justicepénale. L’étendue de 
la reconnaissancemutuelledépendétroitement de certainsparamètres, 
aunombredesquelsfigurentlesmécanismes de 
protectiondesdroitsdessuspectsoudespersonnespoursuivies et la 
définitiondesnormesminimalescommunes nécessaires pour faciliterl’applicationdu principe de 
reconnaissancemutuelle. 

[...] 

(9)      L’article 82, paragraphe 2, [TFUE] prévoit l’établissement de 
règlesminimalesapplicablesdanslesÉtatsmembres pour faciliter la 
reconnaissancemutuelledesjugements et décisionsjudiciaires, ainsique la coopérationpolicière et 
judiciairedanslesmatièrespénalesayant une dimensiontransfrontière. Leditarticlevise 
“lesdroitsdespersonnesdans la procédurepénale” comme l’un 
desdomainesdanslesquelsdesrèglesminimalespeuventêtreétablies. 



[...] 

(14)      [...] [La présentedirective] fixedesnormesminimalescommunes à appliquer en matière 
d’information despersonnessoupçonnées d’une infractionpénaleoupoursuivies à ce titre, sur 
leursdroits et sur l’accusationportée contre elles, en vue de renforcer la 
confiancemutuelleentrelesÉtatsmembres. Elle s’appuie sur lesdroitsénoncésdans la [C]harte, et 
notammentsesarticles 6, 47 et 48, en développantlesarticles 5 et 6 de la [convention européenne de 
sauvegardedesdroits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 
1950,] telsqu’ilssontinterprétés par la Cour européenne desdroits de l’homme. [...] 

[...] 

(27)      Lespersonnespoursuivies pour une infractionpénaledevraientrecevoirtouteslesinformations 
nécessaires sur l’accusationportée contre elles pour leurpermettre de préparerleurdéfense et garantir 
le caractèreéquitable de la procédure. 

(28)      Lessuspectsoulespersonnespoursuiviesdevraientrecevoirrapidementdesinformations sur 
l’actepénalementsanctionnéqu’ilssontsoupçonnésouaccusés d’avoir commis, et au plus 
tardavantleur premier interrogatoireofficiel par la policeou une autreautoritécompétente, et sans 
porter préjudiceaudéroulementdesenquêtes en cours. Une descriptiondesfaits, y compris, 
lorsqu’ilssontconnus, l’heure et le lieudesfaits, relatifs à 
l’actepénalementsanctionnéquelespersonnessontsoupçonnéesouaccusées d’avoir commis, ainsique 
la qualificationjuridiqueéventuelle de l’infractionprésumée, devraitêtredonnée de 
manièresuffisammentdétaillée, en tenantcomptedustade de la procédurepénaleauquel une 
telledescriptionintervient, pour préserver l’équité de la procédure et permettre un 
exerciceeffectifdesdroits de la défense. 

(29)      Tout changementrelatifauxéléments de l’accusationintervenantaucours de la 
procédurepénale qui affectesensiblement la position dususpectou de la 
personnepoursuiviedevraitleurêtrecommuniqué, si cela est nécessaire pour garantir l’équité de la 
procédure et en temps utile pour permettre un exerciceeffectifdesdroits de la défense. » 

4        L’article 1er la directive 2012/13, intitulé« Objet », est libellécommesuit : 

« Laprésentedirectivedéfinitdesrèglesconcernant le droitdessuspectsoudespersonnespoursuivies 
d’êtreinformés de leursdroitsdans le cadredesprocédurespénales et de l’accusationportée contre eux. 
Elle définitégalementdesrèglesconcernant le droitdespersonnesfaisant l’objet d’un mandat d’arrêt 
européen d’êtreinformées de leursdroits. » 

5        L’article 3 de cettedirective, intitulé« Droit d’êtreinformé de sesdroits », prévoit, à son 
paragraphe 1 : 

« LesÉtatsmembresveillent à ce 
quelessuspectsoulespersonnespoursuiviesreçoiventrapidementdesinformationsconcernant, au 
minimum, lesdroitsprocéduraux qui figurent ci-après, telsqu’ils s’appliquentdans le cadre de 
leurdroit national, de façon à permettre l’exerciceeffectif de cesdroits : 

a)       le droit à l’assistance d’un avocat ; 

b)      le droit de bénéficier de conseilsjuridiquesgratuits et lesconditions d’obtention de 
telsconseils ; 



c)      le droit d’êtreinformé de l’accusationportée contre soi, conformément à l’article 6 ; 

d)      le droit à l’interprétation et à la traduction ; 

e)      le droit de garder le silence. » 

6        L’article 6 de laditedirective, intitulé« Droit d’êtreinformé de l’accusationportée contre soi », 
dispose : 

« 1.      LesÉtatsmembresveillent à ce quelessuspectsoulespersonnespoursuiviessoientinformés de 
l’actepénalementsanctionnéqu’ilssontsoupçonnésouaccusés d’avoir commis. 
Cesinformationssontcommuniquéesrapidement et de manièresuffisammentdétaillée pour garantir le 
caractèreéquitable de la procédure et permettre l’exerciceeffectifdesdroits de la défense. 

[...] 

3.      LesÉtatsmembresveillent à ce quedesinformationsdétaillées sur l’accusation, y compris sur la 
nature et la qualificationjuridique de l’infractionpénale, ainsique sur la nature de la participation de 
la personnepoursuivie, soientcommuniquéesau plus tardau moment où la juridiction est appelée à se 
prononcer sur le bien-fondé de l’accusation. 

4.      LesÉtatsmembresveillent à ce 
quelessuspectsoulespersonnespoursuiviessoientrapidementinformés de tout 
changementdanslesinformationsfournies en vertuduprésentarticle, lorsque cela est nécessaire pour 
garantir le caractèreéquitable de la procédure. » 

 La directive (UE) 2016/343 

7        La directive (UE) 2016/343 duParlement européen et duConseil, du 9 mars 2016, 
portantrenforcement de certainsaspects de la présomption d’innocence et dudroit d’assister à son 
procèsdans le cadredesprocédurespénales (JO 2016, L 65, p. 1), a notamment pour objet, auxtermes 
de son article 1er, sous a), d’établir« desrèglesminimalescommunes » concernant « certainsaspects 
de la présomption d’innocencedans le cadredesprocédurespénales ». 

8        L’article 3 de cettedirective, intitulé« Présomption d’innocence », dispose : 

« LesÉtatsmembresveillent à ce quelessuspects et 
lespersonnespoursuiviessoientprésumésinnocentsjusqu’à ce 
queleurculpabilitéaitétélégalementétablie. » 

9        L’article 7 de laditedirective, intitulé« Droit de garder le silence et droit de ne pas 
s’incriminersoi-même », prévoit, à son paragraphe 2 : 

« LesÉtatsmembresveillent à ce quelessuspects et lespersonnespoursuiviesaient le droit de ne pas 
s’incriminereux-mêmes. » 

 Le droit bulgare 

10      L’article 287, paragraphe 1, duNakazatelno-protsesualenkodeks (code de procédurepénale), 
dans sa versionapplicableaulitigeauprincipal (ci-après le « NPK »), prévoit : 



« Leprocureurétablit une nouvelle accusationlorsqu’il constate, aucours de l’enquêtejudiciaire, qu’il 
y a desraisons d’apporter une modificationsubstantielle à la partiefactuelle de l’accusationou 
d’appliquer une loisanctionnantdesinfractionspénales plus graves. » 

11      Auxtermes de l’article 301, paragraphe 1, point 2, du NPK, lorsqu’elleprononce le jugement, 
la juridictioncompétenteexamine et tranche la question de savoir si l’acteconstitue une 
infractionpénale et celle de sa qualificationjuridique. 

 Le litigeauprincipal et lesquestionspréjudicielles 

12      Le 26 février 2021, la Spetsializiranaprokuratura (parquet spécialisé, Bulgarie) a saisi la 
juridiction de renvoi d’un acte d’accusation contre BK pour desfaitsqualifiés de corruption qui 
auraientété commis dans le cadre de sesfonctions d’officierenquêteur. 

13      Selonlesconstatationsétabliesdans l’acte d’accusation, BK a demandé une somme d’argent à 
deuxsuspectsafin d’accomplirlesdeuxactessuivantsdans le cadre de l’exercice de sesfonctions. 
D’une part, BK auraitproposé de rendre un avisfavorable sur lesdemandesdessuspectstendant à ce 
queleursoientrestituésdesvéhiculessusceptibles d’avoirétéutilisés pour commettre une infraction, et 
de leurrestituercesvéhiculesaprèsautorisationduprocureur. D’autre part, BK 
auraitégalementproposéauxdeuxsuspects de ne paslesmettre en cause autitre de l’infraction dont 
ilsétaientsoupçonnés. 

14      La Spetsializiranaprokuratura (parquet spécialisé) a qualifiécesfaits de corruption commise 
par un officierenquêteuraumoyen d’une extorsion par abus de pouvoir. Lessanctionsencourues, 
autitre de cetteinfraction, seraient une peine privative de liberté de trois à quinze ans, une 
amendeallantjusqu’à 25 000 leva bulgares (BGN) (environ 12 500 euros), une 
confiscationallantjusqu’à la moitiédesbiens de la personnecondamnéeainsiqu’unedéchéance de 
droits. 

15      BK s’est opposé à cettequalification. Il a allégué, à cetégard, quelesactesincriminés ne 
sauraientêtreconsidéréscommeayantété commis dans le cadre de sesfonctions, 
étantdonnéquelesditsactesrelèvent non pas de la compétencedupolicierenquêteur mais de celle 
duprocureur. Par conséquent, selon BK, la qualificationappropriée pour de telsactesétait celle 
d’escroquerie. 

16      La juridiction de renvoi a relevé, à cetégard, quela forme d’escroquerieinvoquée, qui est 
constituéelorsque l’auteurobtient un avantagepatrimonialaudétriment de la victime, en profitant de 
l’erreur, de l’inexpérienceou de l’ignorance de celle-ci, est punissable d’une peine privative de 
liberté pouvantallerjusqu’àcinq ans. 

17      La Spetsializiranaprokuratura (parquet spécialisé) a cependantmaintenu la qualification de 
corruption. La juridiction de renvoi a préciséque, conformémentauxrèglesprocéduralesnationales, il 
appartientauseulprocureur de définirle chef d’accusation, sans que la juridictioncompétentepuisse 
lui adresser une quelconqueinstruction à cetégard. 

18      Partant, dans le cadre de la procédureauprincipal, tantles parties que la juridiction de 
renvoiontconcentréleurattention sur la preuveou la réfutation de faits de corruption. 
Cettejuridictionserait tenue de se prononcer sur l’accusationtellequeformulée par le procureur, à 
savoir celle de corruption. Cela étant, dans le casoù elle prononcerait un acquittement sur le chef 
d’accusation de corruption, elle aurait la possibilité d’envisager une requalificationdesfaits. 



19      Selonlesexplications de la juridiction de renvoi, la jurisprudencenationaleinterprète 
l’article 301, paragraphe 1, point 2, du NPK, lu en combinaisonavec l’article 287, paragraphe 1, 
duNPK, en ce sensque la juridictioncompétente a le pouvoir de déclarer le prévenucoupable sur la 
base d’une qualificationdifférente de celle initialementretenuedans l’acte d’accusation, à condition, 
d’une part, quecette nouvelle qualification n’impliquepas de modificationsubstantielledans la 
partiefactuelle de l’accusation et, d’autre part, qu’elle n’entraînepas de peine plus sévèreque 
l’infractiondécoulant de la qualificationinitialementretenue par le procureur. 

20      Ainsi, la juridiction de renvoiexpliqueque, en application de cettejurisprudence, il lui 
seraitloisible de retenir, dans le cadredulitigeauprincipal, la qualification d’escroquerie, 
commesuggéré par BK, dèslorsquecetteinfraction est réprimée par une peine plus légèreque celle 
encourue en cas de corruption. 

21      Cettejuridictionajoutequ’ellepourraitégalementenvisager de requalifierlesfaitsincriminés en 
trafic d’influence. Il pourraitêtreconsidéré, en effet, que BK a sollicitédessuspects le versement 
d’une somme d’argentauxfins d’influencer lesdécisionsduprocureurdans le cadre de l’exercice de 
sesfonctions, afinquecelui-ci approuve la restitution de leursvéhicules et ne procèdepas à leur mise 
en accusation. La sanctionencourue pour l’infraction de trafic d’influenceseraitégalement plus 
légèreque celle prévue pour l’infraction de corruption, à savoir une peine privative de liberté 
pouvantallerjusqu’àsix ans ou une amendepouvant s’élever à 5 000 BGN (environ 2 500 euros). 

22      La juridiction de renvoisouligne, toutefois, l’absence de garantie relative à la 
protectiondesdroits de la défenselorsque la juridictioncompétentedécide de condamner le prévenu 
sur le fondement d’une qualificationdesfaitsdifférente de celle initialementretenuedans l’acte 
d’accusationétabli par le procureur. En particulier, cettejuridiction ne seraitpas tenue d’informer le 
prévenuaupréalable ni de lui permettre de présentersesarguments sur la nouvelle 
qualificationenvisagée. En pratique, le prévenuprendraitconnaissance de cette nouvelle 
qualificationdans le jugement de condamnation. 

23      Ainsi, la juridiction de renvoiexprimedesdoutesquant à la compatibilité d’une 
tellepratiqueavec le droit de l’Union. Plus précisément, dans le cadre de sa première question, 
cettejuridiction se demandesi le prononcé d’un jugement de condamnation sur la base d’une 
qualificationdesfaitsincriminés dont le prévenu n’a pasétéinforméaupréalable est compatibleavec 
l’article 6, paragraphes 3 et 4, de la directive 2012/13. 

24      La secondequestion concerne lesexigencesrésultant de l’article 47, deuxième alinéa, de la 
Charte. 

25      Selon la juridiction de renvoi, l’obligation qui pourrait lui incomber, en vertu de la réponse à 
la première question, d’informer le prévenu de la possibilité de retenir une 
qualificationdesfaitsdifférente de celle initialementproposée par le procureur, pourraitremettre en 
question son impartialitéainsique le caractèreéquitable de la procédure. Cettejuridictionenvisage, à 
cetégard, deuxcas de figure. 

26      D’une part, si la juridictioncompétente informe le prévenu de la possibilité de retenir une 
autrequalificationenvisagée de sa propreinitiative, telleque la qualification de trafic d’influencedans 
le litigeauprincipal, cettejuridictionassumerait, danslesfaits, la fonction d’accusateur. Or, il serait, 
selon elle, permis de douter de l’impartialité d’une juridiction qui, de sa propreinitiative, suggère 
une nouvelle qualificationjuridiquepuisprononce un jugement de condamnationfondé sur 
cettequalification, et ce même si cettejuridiction a préalablementdonnéauprévenu l’occasion de se 
défendre à cetégard. 



27      D’autre part, si la juridictioncompétente informe le prévenu de la possibilité de retenir une 
qualificationdesfaitssuggérée par le prévenu lui-même, telleque la qualification d’escroqueriedans le 
litigeauprincipal, il pourrait, selon la juridiction de renvoi, en résulter une atteinteaudroit de ne pas 
s’incriminersoi-mêmeainsiqu’auxrèglesduprocèséquitable. 

28      La juridiction de renvoi a néanmoinssoulignéque, dans le cadredulitigeauprincipal, BK n’a 
pasadmis sa culpabilité pour l’infraction d’escroquerie, mais s’est borné à 
indiquerquelesfaitstelsqueprésentés par le procureurdevaientêtrequalifiés d’escroquerie, et non de 
corruption. 

29      Danscesconditions, le Spetsializirannakazatelensad (tribunalpénalspécialisé, Bulgarie) a 
décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour lesquestionspréjudiciellessuivantes : 

« 1)      L’article 6, paragraphes 3 et 4, de la directive 2012/13 s’oppose-t-il à l’interprétation par la 
jurisprudence d’une loinationale (l’article 301, paragraphe 1, point 2, du [NPK], lu en 
combinaisonavec l’article 287, paragraphe 1, [du NPK]), qui permet à une juridiction de procéder, 
dans son jugementaufond, à une qualificationjuridiquedesfaitsautreque celle indiquéedans l’acte 
d’accusation, pour autantqu’elle ne concerne pas une infraction plus grave, le motif d’une 
telleoppositionétant la circonstanceque, avant le prononcédujugement, le prévenu n’a 
pasétédûmentinformé de la qualificationjuridique nouvelle et différente et n’a pasété en mesure de 
s’en défendre ? 

2)      Dans l’affirmative, l’article 47, deuxièmealinéa, de la [Charte] s’oppose-t-il à ce que la 
juridiction informe le prévenudufaitqu’elle a la possibilité de rendre un jugementaufond sur la base 
d’une qualificationjuridiquedifférente de l’infraction et à ce qu’elle donne en outreauprévenu la 
possibilité de préparer sa défense par rapport à cettequalification, le motif d’une telleoppositionétant 
le faitque l’initiative de cettequalificationjuridiquedifférente n’émanepasduprocureur ? » 

30      Par lettre du 5 août 2022, le Sofiyskigradskisad (tribunal de la ville de Sofia, Bulgarie) a 
informé la Cour que, à la suite d’une modificationlégislative entrée en vigueur le 27 juillet 2022, le 
Spetsializirannakazatelensad (tribunalpénalspécialisé) avaitétédissous et quecertaines affaires 
pénalesportéesdevantcettedernièrejuridiction, y compris l’affaire auprincipal, avaientététransférées à 
compter de cette date auSofiyskigradskisad (tribunal de la ville de Sofia). 

 Sur lesquestionspréjudicielles 

 Sur la première question 

31      Par sa première question, la juridiction de renvoidemande, en substance, si l’article 6, 
paragraphes 3 et 4, de la directive 2012/13 doitêtreinterprété en ce sensqu’il s’oppose à une 
jurisprudencenationalepermettant à une juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale de retenir 
une qualificationjuridiquedesfaitsincriminésdifférente de celle initialementretenue par le ministère 
public, lorsque la nouvelle qualification n’est passusceptible d’entraînerl’application d’une peine 
plus sévère, sans informeraupréalable la personnepoursuivie de la nouvelle qualificationenvisagée 
et, partant, sans lui offrir l’opportunité d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et 
effectiveauregard de la nouvelle infractionainsiretenue. 

32      Ainsiqu’ilrésulte de l’article 1er de la directive 2012/13, cettedirective, qui a étéadoptée sur le 
fondement de l’article 82, paragraphe 2, TFUE, établitdesnormesminimalescommunes en matière 
d’information despersonnessoupçonnées d’une infractionpénaleoupoursuivies à ce titre sur 
leursdroits et sur l’accusationportée contre elles. 



33      Il ressort d’une lecturecombinéedesarticles 3 et 6 de la directive 2012/13 que le droit 
d’êtreinformé, mentionné à l’article 1er de celle-ci, concerne, à tout le moins, deuxdroitsdistincts. 
D’une part, lessuspectsoulespersonnespoursuiviesdoivent, conformément à l’article 3 de 
cettedirective, êtreinformés, au minimum, desdifférentsdroitsprocédurauxquecetarticlementionne, 
aunombredesquelsfigurent le droit à l’assistance d’un avocat, le droit de bénéficier de 
conseilsjuridiquesgratuits et lesconditions d’obtention de telsconseils, le droit d’êtreinformé de 
l’accusationportée contre soi, le droit à l’interprétation et à la traductionainsique le droit de garder le 
silence. D’autre part, l’article 6 de laditedirectivedéfinitdesrèglesrelativesaudroit d’êtreinformé de 
l’accusationportée contre soi (voir, en ce sens, arrêtdu 13 juin 2019, Moro, C-646/17, 
EU:C:2019:489, point 43). 

34      Cesrèglesvisent, comme le confirmentlesconsidérants 27 à 29 de la directive 2012/13, à 
garantir le caractèreéquitable de la procédure et à permettre l’exerciceeffectifdesdroits de la défense 
(voir, en ce sens, arrêtdu 5 juin 2018, Koleve.a., C-612/15, EU:C:2018:392, point 89). 

35      Cetobjectifcommande, notamment, que la 
personnepoursuiviereçoivedesinformationsdétaillées sur l’accusation, y compris sur la nature et la 
qualificationjuridique de l’infractionpénale, en temps utile, à un moment qui lui permette de 
préparerefficacement sa défense, comme le prévoit l’article 6, paragraphe 3, de cettedirective (voir, 
en ce sens, arrêtdu 5 juin 2018, Koleve.a., C-612/15, EU:C:2018:392, point 90). 

36      Leditobjectifainsique le bon déroulement de la procéduresupposentque la personnepoursuivie, 
ou son avocat, soitprécisémentinforméedesfaitsretenus contre elle et de la qualificationjuridique de 
ceux-ci afin de pouvoirparticiperutilementauxdébatsrelatifsaubien-fondé de l’accusation, dans le 
respectdu principe ducontradictoire et de l’égalité desarmes, de façon à fairevaloir sa position de 
manièreeffective (voir, en ce sens, arrêtdu 5 juin 2018, Koleve.a., C-612/15, EU:C:2018:392, 
points 92 et 93). 

37      En l’occurrence, il ressort de la formulation de la première 
questionainsiquedesinformationscontenuesdans la demande de décisionpréjudicielleque la 
juridiction de renvoi s’interroge sur la portée de l’obligation qui pèse sur une 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale d’informer la personnepoursuivie de la 
modification de la qualificationjuridiquedesfaitsincriminés. 

38      À cetégard, la Cour a déjàreconnu la possibilitéquelesinformationsrelatives à 
l’accusationtransmises à la défensefassent l’objet de modificationsultérieures, notamment en ce qui 
concerne la qualificationjuridiquedesfaitsreprochés. De 
tellesmodificationsdoiventtoutefoisêtrecommuniquées à la personnepoursuivieou à son avocat à un 
moment oùceux-ci disposent encore de l’opportunité de réagir de manièreeffective, avant la phase 
de délibéré. Cettepossibilité est envisagée à l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2012/13, qui 
prévoitque tout changementdanslesinformationsfournies en vertu de cetarticleintervenantaucours de 
la procédurepénaledoitêtrerapidementcommuniqué à la personnepoursuivielorsque cela est 
nécessaire pour garantir l’équité de la procédure [arrêtdu 21 octobre 2021, ZX (Régularisation de 
l’acte d’accusation), C-282/20, EU:C:2021:874, point 29 et jurisprudencecitée]. 

39      Le considérant 29 de cettedirectiveprécise encore, à cetégard, que tout 
changementrelatifauxéléments de l’accusationintervenantaucours de la procédurepénale qui 
affectesensiblement la position dususpectou de la personnepoursuiviedevraitleurêtrecommuniqué, si 
cela est nécessaire pour garantir l’équité de la procédure et en temps utile pour permettre un 
exerciceeffectifdesdroits de la défense. 



40      Dans ce contexte, il convient de souligner l’importancedéterminante de la communication de 
la qualificationjuridique de l’infraction pour l’exerciceeffectifdesdroits de la défense. En effet, 
cettecommunication à la personnepoursuivie, ou à son avocat, est indispensable pour mettre celle-ci 
en mesure de comprendre ce qui lui est reproché, d’organiser sa défense en conséquenceainsique, le 
caséchéant, de contester sa culpabilité en s’attachant à démontrer l’absence d’un ou de 
plusieursélémentsconstitutifs de l’infractionretenue. 

41      Par conséquent, toutemodification de la qualificationjuridiquedesfaits par la 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale est susceptible d’avoir une incidencedéterminante 
sur l’exercicedesdroits de la défenseainsique sur le caractèreéquitable de la procédureausens de 
l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2012/13. 

42      Tel est le cas, d’une part, lorsque la nouvelle 
infractionenvisagéecomportedesélémentsconstitutifs nouveaux, sur lesquels la personnepoursuivie 
n’a pas encore eu l’opportunité de présentersesarguments. 

43      Dans une telle situation, il est manifestement nécessaire, pour garantir le caractèreéquitable 
de la procéduretelqu’exigé à l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2012/13, que la 
juridictionpénalestatuantaufond informe en temps utile la personnepoursuivie, ou son avocat, de la 
nouvelle qualificationenvisagée, à un moment qui lui permette de préparerefficacement sa défense, 
et offre à cettepersonne l’opportunité d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et 
effective sur ce point. 

44      En l’occurrence, il ressortdu dossier dont dispose la Cour que la juridiction de renvoienvisage 
de ne pasretenir la qualification de corruption commise par un officierenquêteuraumoyen d’une 
extorsion par abus de pouvoir, initialementretenue par la Spetsializiranaprokuratura (parquet 
spécialisé), et de lui substituer la qualification d’escroquerieou celle de trafic d’influence. Or, 
cesdeuxdernièresinfractionscomporteraientdesélémentsconstitutifs sur lesquels BK n’a pas encore 
eu l’opportunité de présentersesarguments. 

45      D’autre part, mêmedans l’hypothèseoù la nouvelle infractionenvisagée ne comportepas de 
nouvelélémentconstitutif par rapport à l’infractionpréalablementretenue, de sorte que la 
personnepoursuivie a eu l’opportunité, aucours de la procédure, de présentersesarguments sur 
l’ensemble desélémentsconstitutifs de cette nouvelle infraction, la requalification de l’infraction par 
la juridictionpénalestatuantaufond reste néanmoinssusceptible d’avoir une incidence non 
négligeable sur l’exercicedesdroits de la défense. En effet, il ne sauraitêtreexcluque la 
personnepoursuivie à laquelle est communiquée la nouvelle 
qualificationenvisagéeorganisedifféremment sa défense. 

46      Il convient encore de soulignerqu’estdénuée de toutepertinence, dans ce contexte, la 
circonstanceque la nouvelle qualification n’est passusceptible d’entraînerl’application d’une peine 
plus sévère. En effet, le caractèreéquitable de la procédureexigeque la 
personnepoursuiviepuisseexercerpleinementlesdroits de la défense. Or, la sévérité plus oumoins 
grande de la peineencourue est sans rapportavec la question de savoir si cesdroitsontpuêtreexercés. 

47      Il s’ensuitqu’unejuridictionstatuantaufonddans une affaire pénale est tenue, 
lorsqu’elleenvisage de requalifier l’infraction, d’informer en temps utile la personnepoursuivie, ou 
son avocat, de la nouvelle qualificationenvisagée, à un moment et dansdesconditions qui permettent 
à cettepersonne de préparerefficacement sa défense, et de lui offrir l’opportunité d’exercerlesdroits 
de la défense d’une manièreconcrète et effectiveauregard de cettequalification, afin de garantir le 
caractèreéquitable de la procédureausens de l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2012/13. La 



nécessité d’accorder un délai à la personnepoursuivie pour préparerouréviser sa défensedans un 
telcontexteainsique la durée de ce délaisontdeséléments qui doiventêtredéterminés par 
cettejuridiction en fonction de l’ensemble descirconstancespertinentes. 

48      L’interprétation qui figure au point précédent est confirmée par lesobjectifs de la 
directive 2012/13. En effet, ainsiqu’ilrésulte de sesconsidérants 3, 9 et 14, cettedirective, par 
l’établissement de normesminimalescommunes en matière d’information despersonnessoupçonnées 
d’une infractionpénaleoupoursuivies à ce titre sur leursdroits et sur l’accusationportée contre elles, a 
pour but de renforcer la confiancemutuelleentrelesÉtatsmembres et, partant, de faciliter la 
reconnaissancemutuelledesjugementsainsiquedesdécisionsjudiciaires en matièrepénale. 

49      Or, et comme l’a relevé en substanceMme l’avocate généraleaux points 59 à 71 de 
sesconclusions, l’interprétationretenueau point 47 duprésentarrêt, qui prend la forme d’une 
règleclaire et simpled’application en ce qui concerne l’obligation, pour la 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale, d’informer la personnepoursuivie en temps utile 
lorsquecettejuridictionenvisage de requalifier l’infraction, contribueaurespectdesdroits de la 
défenseainsiqu’aucaractèreéquitable de la procédurepénaledanslesÉtatsmembres. Ce faisant, 
cetteinterprétationrenforce la confiancemutuelleentrecesÉtats et, partant, facilite la 
reconnaissancemutuelledesjugementsainsiquedesdécisionsjudiciaires en matièrepénale, 
conformémentauxobjectifspoursuivis par cettedirective. 

50      Eu égard à l’ensemble desconsidérations qui précèdent, il y a lieu de répondre à la première 
questionque l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2012/13 doitêtreinterprété en ce sensqu’il 
s’oppose à une jurisprudencenationalepermettant à une juridictionstatuantaufonddans une affaire 
pénale de retenir une qualificationjuridiquedesfaitsincriminésdifférente de celle initialementretenue 
par le ministère public sans informer en temps utile la personnepoursuivie de la nouvelle 
qualificationenvisagée à un moment et dansdesconditions qui lui permettraient de 
préparerefficacement sa défense, et, partant, sans offrir à cettepersonne l’opportunité 
d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et effectiveauregard de cette nouvelle 
qualification. Ne revêtaucunepertinence, dans ce contexte, la circonstancequeladitequalification 
n’est passusceptible d’entraînerl’application d’une peine plus sévèreque l’infraction pour laquelle la 
personneétaitinitialementpoursuivie. 

 Sur la secondequestion 

51      Selon une jurisprudence constante, dans le cadre de la procédure de 
coopérationentrelesjuridictionsnationales et la Cour instituée à l’article 267 TFUE, il appartient à 
celle-ci de donneraujuge national une réponse utile qui lui permette de trancher le litige dont il 
estsaisi. Danscetteoptique, il incombe, le caséchéant, à la Cour de reformulerlesquestions qui lui 
sontsoumises. En outre, la Cour peutêtreamenée à prendre en considérationdesnormesdudroit de 
l’Union auxquelles le juge national n’a pasfaitréférencedans l’énoncé de sa question. En effet, la 
circonstancequ’unejuridictionnationale a, sur un plan formel, formulé une questionpréjudicielle en 
se référant à certainesdispositionsdudroit de l’Union ne faitpasobstacle à ce que la Cour fournisse à 
cettejuridictiontousleséléments d’interprétation qui peuventêtreutilesaujugement de l’affaire dont 
elle est saisie, qu’elle y aitfaitou non référencedans l’énoncé de sesquestions [arrêtdu 22 décembre 
2022, Ministre de la Transitionécologique et Premier ministre (Responsabilité de l’État pour la 
pollution de l’air), C-61/21, EU:C:2022:1015, point 34]. 

52      En l’occurrence, il ressortdesexplicationsfournies par la juridiction de renvoique celle-ci 
nourritdesdoutes, dans l’hypothèse d’une requalification de l’infraction par la 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale, sur l’impartialité de cettedernièrejuridiction, 



lorsque la nouvelle qualification est retenue à son initiative, et sur le respectdudroit de ne pas 
s’incriminersoi-même, lorsque la nouvelle qualification a étéproposée par la personnepoursuivie. 

53      Il convient de rappeler, à cetégard, que l’article 3 et l’article 7, paragraphe 2, de la directive 
2016/343 garantissent, respectivement, la présomption d’innocence et le droit de ne pas 
s’incriminersoi-même. 

54      Par conséquent, euégard à la jurisprudencerappeléeau point 51 duprésentarrêt, il y a lieu de 
considérerque, par sa seconde question, la juridiction de renvoidemande, en substance, si 
lesarticles 3 et 7 de la directive 2016/343 ainsique l’article 47, deuxièmealinéa, de la 
Chartedoiventêtreinterprétés en ce sensqu’ils s’opposent à une législationnationalepermettant à une 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale de retenir, de sa propreinitiativeou à la suite d’une 
suggestion de la personnepoursuivie, une qualificationjuridiquedesfaitsincriminésdifférente de celle 
initialementretenue par le ministère public, y comprisdans le casoùcettejuridiction a informé en 
temps utile la personnepoursuivie de la nouvelle qualificationenvisagée, à un moment et 
dansdesconditions qui lui ontpermis de préparerefficacement sa défense, et a offertainsi à 
cettepersonne l’opportunité d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et 
effectiveauregard de la nouvelle qualificationainsiretenue. 

55      En premier lieu, il importe de soulignerqu’unerèglenationalepermettant à une 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale de requalifier l’infraction n’est passusceptible, en 
soi, de remettre en cause la présomption d’innocencegarantie à l’article 3 de la directive 2016/343, 
ou l’impartialité de cettejuridictionausens de l’article 47, deuxièmealinéa, de la Charte, et ce 
mêmelorsque la nouvelle qualification a étéretenue à son initiative. 

56      À cetégard, la Cour a déjàreconnuque le droit d’un 
Étatmembrepeutconférerauxjuridictionspénalesstatuantaufond le pouvoir de requalifierlesfaits dont 
ellessontrégulièrementsaisies, à condition de s’assurerquelesaccusésonteu l’opportunité 
d’exercerleursdroits de la défense sur ce point d’une manièreconcrète et effective, en étantinformés, 
en temps utile, de la cause de l’accusation, c’est-à-dire desfaitsmatériels qui sont mis à leurcharge et 
sur lesquels se fonde l’accusation, mais aussi de la qualificationjuridiquedonnée à cesfaits et ce 
d’une manièredétaillée (voir, en ce sens, arrêtdu 13 juin 2019, Moro, C-646/17, EU:C:2019:489, 
point 55). 

57      En effet, la circonstancequ’unejuridictionstatuantaufonddécide de requalifier l’infraction, 
sans intervention en ce sensduministère public, 
indiquequecettejuridictionconsidèrequelesfaitsincriminésseraientsusceptibles, s’ils 
s’avéraientétablis, de correspondre à cette nouvelle qualification, et non queladitejuridiction a 
déjàpris position sur la culpabilité de la personnepoursuivie. 

58      En second lieu, en ce qui concerne le droit de ne pas s’incriminersoi-même, visé à l’article 7, 
paragraphe 2, de la directive 2016/343, le fait pour la personnepoursuivie de suggérer une nouvelle 
qualificationdesfaits qui lui sontreprochés n’impliquepas, en soi, quecettepersonnereconnaisse sa 
culpabilitéauregard de la nouvelle qualification. 

59      Du reste, dans le cadredulitigeauprincipal, la juridiction de renvoi a soulignéque, si BK 
avaitindiquéquelesfaitstelsqueprésentés par la Spetsializiranaprokuratura (parquet spécialisé) 
devaientêtrequalifiés d’escroquerie et non de corruption, il n’en avaitpas pour autantadmis sa 
culpabilité pour l’infraction d’escroquerie. 



60      En toutehypothèse, aucunerègledudroit de l’Union n’interdit à une personnepoursuivie 
d’admettrequ’elle a commis une infraction. 

61      Eu égard à ce qui précède, il y a lieu de répondre à la seconde questionquelesarticles 3 et 7 de 
la directive 2016/343 ainsique l’article 47, deuxièmealinéa, de la Chartedoiventêtreinterprétés en ce 
sensqu’ils ne s’opposentpas à une législationnationalepermettant à une 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale de retenir, de sa propreinitiativeou à la suite d’une 
suggestion de la personnepoursuivie, une qualificationjuridiquedesfaitsincriminésdifférente de celle 
initialementretenue par le ministère public, pour autantquecettejuridictionaitinformé en temps utile 
la personnepoursuivie de la nouvelle qualificationenvisagée, à un moment et dansdesconditions qui 
lui ontpermis de préparerefficacement sa défense, et aitoffertainsi à cettepersonne l’opportunité 
d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et effectiveauregard de la nouvelle 
qualificationainsiretenue. 

 Sur lesdépens 

62      La procédurerevêtant, à l’égarddes parties auprincipal, le caractère d’un 
incidentsoulevédevant la juridiction de renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur lesdépens. 
Lesfraisexposés pour soumettredesobservations à la Cour, autresqueceuxdesdites parties, ne 
peuventfaire l’objet d’un remboursement. 

Par cesmotifs, la Cour (quatrièmechambre) dit pour droit : 

1)      L’article 6, paragraphe 4, de la directive 2012/13/UE duParlement européen et 
duConseil, du 22 mai 2012, relative audroit à l’information dans le 
cadredesprocédurespénales, 

doitêtreinterprété en ce sensque : 

il s’oppose à une jurisprudencenationalepermettant à une juridictionstatuantaufonddans une 
affaire pénale de retenir une qualificationjuridiquedesfaitsincriminésdifférente de celle 
initialementretenue par le ministère public sans informer en temps utile la 
personnepoursuivie de la nouvelle qualificationenvisagée à un moment et dansdesconditions 
qui lui permettraient de préparerefficacement sa défense, et, partant, sans offrir à 
cettepersonne l’opportunité d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et 
effectiveauregard de cette nouvelle qualification. Ne revêtaucunepertinence, dans ce contexte, 
la circonstancequeladitequalification n’est passusceptible d’entraînerl’application d’une peine 
plus sévèreque l’infraction pour laquelle la personneétaitinitialementpoursuivie. 

2)      Lesarticles 3 et 7 de la directive (UE) 2016/343 duParlement européen et duConseil, du 
9 mars 2016, portantrenforcement de certainsaspects de la présomption d’innocence et 
dudroit d’assister à son procèsdans le cadredesprocédurespénales, ainsique l’article 47, 
deuxièmealinéa, de la chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne 

doiventêtreinterprétés en ce sensque : 

ils ne s’opposentpas à une législationnationalepermettant à une 
juridictionstatuantaufonddans une affaire pénale de retenir, de sa propreinitiativeou à la suite 
d’une suggestion de la personnepoursuivie, une 
qualificationjuridiquedesfaitsincriminésdifférente de celle initialementretenue par le 
ministère public, pour autantquecettejuridictionaitinformé en temps utile la 



personnepoursuivie de la nouvelle qualificationenvisagée, à un moment et dansdesconditions 
qui lui ontpermis de préparerefficacement sa défense, et aitoffertainsi à cettepersonne 
l’opportunité d’exercerlesdroits de la défense d’une manièreconcrète et effectiveauregard de 
la nouvelle qualificationainsiretenue. 

Signatures 

 

*      Langue de procédure : le bulgare. 

 


